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LES 5 MESSAGES À RETENIR

I. OUTIL D'AIDE À LA PLANIFICATION ET À L'EXÉCUTION 
DES PLANS, PROGRAMMES ET PROJETS (PPP)

II. LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE BIODIVERSITÉ SONT 
CLAIREMENT ÉTABLIES 

III. LES THÉMATIQUES BIODIVERSITÉ SONT TRAITÉES DE 
MANIÈRE STRUCTURÉES, ADAPTABLES ET ÉVOLUTIVES

IV. CHAQUE THÉMATIQUE POSSÈDE UN SET D'OBJECTIFS 
COMPLÉMENTAIRES

V. OUTIL PORTÉ PAR L'OCAN ET L'OCEV



RAISONS D’ÊTRE

Offrir aux personnes en charge du projet et à la 
maîtrise d’ouvrage un outil opérationnel de soutien 
tout au long du projet

Intégrer les enjeux de 
biodiversité dans les PPP, 

en particulier : 

Projets urbains

Projets de ZDIA/ZDAM

Projets d’infrastructures 
de mobilité

Être une référence unique 
en matière d’études 

environnementales (EE)

Production d’éléments 
clés pour les rapports 

d’EES à réaliser durant 
le processus de 

planification des PPP

Garantir un cadre clair, stable et prévisible pour les 
exigences en matière de biodiversité



OBJECTIF DE LA DÉMARCHE

Créer un outil qui considère l’ensemble des enjeux de 
biodiversité de manière structurée, adaptable et 
évolutive en apportant de la prédictibilité lors du 
développement des PPP

Considération de 
l'ensemble des enjeux en 
lien avec la biodiversité

Articulation avec l'ensemble 
des bases légales en lien 

avec la biodiversité

Mobilisation d'autres 
sources clés pour les 

aspects non couverts par la 
législation

Structuration de l’analyse 
en 18 thématiques

Milieux extérieurs

Espaces naturels et 
aménagés

Bâtiments



THÉMATIQUES DU RÉFÉRENTIEL 
BIODIVERSITÉ

18 thématiques classées dans trois axes différents



DISTINCTION ENTRE EXIGENCES ET QUALITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

Le Référentiel s'articule autour d'un ensemble 
d'objectifs complémentaires.

Les objectifs sont complémentaires et articulent exigences légales et 
ambitions stratégiques cantonales pour orienter durablement les PPP.

RôleCaractèreType d’objectif

Respect des objets dignes 
de protections

Exigences de 
protection spécifiques

Objectifs de protection

Préservation des valeurs 
écologiques existantes

Exigences de 
protection générales

Objectifs de 
conservation

Réponse à l'amélioration de 
l’état déficitaire actuel

Contribution aux 
objectifs cantonaux à 
long terme

Objectifs généraux



TOUT NE PEUT PAS ÊTRE AU VERT, C'EST 
ASSUMÉ & EXPLICITE

• Un indicateur jugé "insuffisant" n'est pas synonyme 
d'échec : il peut traduire des arbitrages entre différentes 
politiques publiques.

► Il doit être considéré comme un signal d'action, et 
non comme une sanction.

• Un référentiel utile est un référentiel exigeant, capable 
de montrer les marges de progrès.

Le Référentiel Biodiversité n'est pas un outil de 
conformité absolue:

Le Référentiel Biodiversité se veut robuste, transparent et exigeant, capable 
de guider des progrès réels et mesurables en faveur de la biodiversité
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LES 4 MESSAGES À RETENIR

I. FAIRE DE LA BIODIVERSITÉ UN RÉFLEXE DE PROJET : 
COMPRENDRE LES ENJEUX DU SITE, ORIENTER LES CHOIX 
DE PROJET ET OBJECTIVER LES ARBITRAGES.

II. RENDRE LES ATTENTES EN MATIÈRE DE BIODIVERSITÉ 
PLUS LISIBLES, PLUS COHÉRENTES ET PLUS PRÉVISIBLES.

III. FOURNIR AUX MANDATAIRES, AUTORITÉS ET PORTEURS 
DE PROJET UNE GRILLE DE LECTURE COMMUNE.

IV. PROPOSER UNE DÉMARCHE PROGRESSIVE QUI 
ACCOMPAGNE LES PROJETS SANS CRÉER DE PROCÉDURE 
SUPPLÉMENTAIRE.



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ :  
DE QUOI PARLE T'ON ?

Un dispositif opérationnel structuré autour de plusieurs 
livrables complémentaires

► Une boîte à outils opérationnelle pour : analyser, orienter, 
documenter, et objectiver les choix de projet. 



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ : 
TROIS FONCTIONS COMPLÉMENTAIRES

Comprendre • Orienter • Évaluer

(ex. de la pleine terre sur le 
périmètre Grosselin-PAV)

C

État actuel 5%

Image directrice 

Intention > 40 %



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ : 
QUAND LE MOBILISER ?

Le référentiel biodiversité 
accompagne le projet à chaque 
étape

► Une mobilisation 
progressive adaptée 
à chaque typologie 
/stade d'avancement  
du projet.



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ : 
QUELLES CONTRIBUTIONS ?
EXEMPLE DU PROJET URBAIN

Le référentiel 
biodiversité nourrit 
le projet à chaque 
étape

Points clésÉtape

Définition des ambitions et principes 
d'aménagement

Identification des enjeux de protection et 
validation de l’opportunité

Évaluation des performances (variantes) et 
optimisation du projet, analyse des incidences 
et définition des mesures

Intégration au RIE / NIE

Évaluation détaillée et mise en œuvre des 
mesure

Réception écologique et mise en œuvre des 
mesures d’entretien ou de protection en phase 
d’exploitation



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ : 
UNE GRILLE DE LECTURE COMMUNE ?

Un référentiel partagé permettant de parler un langage 
commun entre porteurs de projet, mandataires et 
autorités.

► Pour les valeurs naturelles protégées 
ou dignes de protection
Exemple du déplacement de la faune 

Note 0 

Suppression des 
corridors sans 

justification 
d’intérêt 

prépondérant

Note ≥4

Amélioration 
ou 

restauration 
écologique des 

corridors

Note 3

Protection 
intégrale des 

corridors

Note <3 

Corridors 
impactés mais 
reconstitués/ 

remplacés 
après projet



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ : 
UNE GRILLE DE LECTURE COMMUNE ?

► Pour les objectifs généraux qui 
contribuent aux ambitions écologiques 
cantonales de long terme

Note 0 

N/A

Note ≥4  

Indice  
≥ 48%

Note 3

Indice ≥ 
40%

Note <3 
Indice < 

40%



LE RÉFÉRENTIEL BIODIVERSITÉ : 
UN OUTIL QUI S'ADAPTE AUX SITES ET AUX 
PROJETS SOUS LA FORME D'UNE 
CONTEXTUALISATION ?

Adaptation du périmètre d'évaluation, des seuils
et critères de notation selon

i. les enjeux et le stade de planification
ii. l’état initial du site

Intégrée dans le référentiel 
(►systématique)

Ajustements ciblés et encadrés pour tenir
compte des

i. contraintes structurelles du PPP
ii. planifications supérieures

Spécifique                                       
(► au cas par cas) 



CAS DE LA PLANIFICATION SUPÉRIEURE 

Traduction d’une image directrice en surface de 
canopée sur l’espace arborisable, conformément à la 
SAG

5

4

3

2

1

0

≥ 120% des objectifs de la SAG 

Seuils

≥ 140% des objectifs de la SAG 

≥ 100% des objectifs de la SAG 

≥ 80% des objectifs de la SAG 

< 80% des objectifs de la SAG 

N/A



CAS D'UNE CONTRAINTE STRUCTURELLE
EX SURFACE DE GIRATION POUR UNE ZONE 
INDUSTRIELLE (ZONE 5 PRÉ-EXISTANTE)

Seuils standards 
(Pleine terre)

Indice ≥ 56%5

Indice ≥ 48%4

Indice ≥ 40%3

Indice ≥ 32%2

Indice < 32%1

N/A0

Seuils 
contextualisé

Indice ≥ 45%5

Indice ≥ 39%4

Indice ≥ 32%3

Indice ≥ 26%2

Indice < 26%1

N/A0

20%

- 20%

- 20%



LE RÉFÉRENTIEL  BIODIVERSITÉ: 
UN CADRE MÉTHODOLOGIQUE UNIQUE ?

Un outil conçu pour alimenter et renforcer les outils 
existants, sans créer une procédure supplémentaire

QeT: Quartier 
en transition

EES: Évaluations 
environnementales 
stratégiques & EIE / NIE



LES PROCHAINES ÉTAPES 

►Juillet  
2026  

Finalisation 
des livrables

►Octobre 
2026 

Consultation 
élargie

Publication 
officielle sur 
ge.ch

Automne 2026

Formations 
(interne/externe) 
avec l’OCAN, 
l’OCEV et un 
mandataire 
externe 

Dès 2027 

Déploiement 
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MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION

ECHANGES ET QUESTIONS


